
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

URGENCES 

Stage en médecine 

Service des Urgences 
Ste-Elisabeth 
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Cher(e) stagiaire médecin, 

 

Nous vous souhaitons la bienvenue dans notre Service des Urgences et espérons que vous y ferez un 

stage instructif et agréable. 

 

Avec cette brochure d'information, nous espérons vous guider à travers notre service et vous donner 

des informations pratiques sur ce que nous attendons de vous. 

 

Tout d'abord, l’objectif initial  de votre stage est l’observation et l’apprentissage. Un stage aux urgences 

vous aidera au cours de votre carrière à prendre en charge les situations urgentes.  

 

Qui sommes-nous ? 
Nous sommes une équipe dynamique d’urgentistes à tropisme divers : traumato, médecine interne, 

anesthésie, Une fonction SMUR de l’AMU … et tous complémentaires. En permanence, 24h/24, 

plusieurs médecins travaillent simultanément au sein du service. Parmi ceux-ci, il y a toujours un 

médecin superviseur qui centralise toutes les informations importantes et qui sert de référent pour 

toutes questions médicales ou organisationnelles. Il est toujours joignable sur le BIP 4902 

 

Pour plus d'explications et de photos des médecins, suivez le lien : 

https://www.europaziekenhuizen.be/fr/nos-medecins-et-prestataires-de-

soins?title=&field_prenom_value=&field_langue_target_id=All&field_service_target_id=225&field_sit

e_target_id=183&field_service_target_id_1=&field_service_target_id_2= 

 

Le service des Urgences est par définition, un service collaborant avec tous les services médicaux 

techniques de l’hôpital. 

 

Parmi les médecins prestant au sein des Urgences on compte plusieurs assistants en formation de 

médecine d’urgence, en médecine générale et en médecine interne. Au niveau de l’équipe de nursing, 

il y a également toujours un.e infirmier.e référent joignable sur le BIP 2993 

 

Le service des Urgences comptabilisent 65 000 admissions par an pour les deux sites. 

 

En pratique ? 
Service des Urgences est situé au -1 sur le site Ste-Elisabeth  

En tant que stagiaire, il faut être présent à 8h15 le premier jour au sein du services des 
Urgences. A l’issue de la remise, nous vous ferons une présentation du service des urgences et nous 

vous donnerons quelques instructions afin de baliser le déroulement de votre stage (Dr Vandoorslaert 
ou Dr Tankkoua). 

 

Nous attendons toujours de vous que vous vous présentiez correctement et que vous demandiez au 

patient si il/elle s'y oppose. 

 

Vous disposez d’un casier personnel dans les vestiaires au +1 pour y déposer vos affaires. 

https://www.europaziekenhuizen.be/fr/nos-medecins-et-prestataires-de-soins?title=&field_prenom_value=&field_langue_target_id=All&field_service_target_id=225&field_site_target_id=183&field_service_target_id_1=&field_service_target_id_2=
https://www.europaziekenhuizen.be/fr/nos-medecins-et-prestataires-de-soins?title=&field_prenom_value=&field_langue_target_id=All&field_service_target_id=225&field_site_target_id=183&field_service_target_id_1=&field_service_target_id_2=
https://www.europaziekenhuizen.be/fr/nos-medecins-et-prestataires-de-soins?title=&field_prenom_value=&field_langue_target_id=All&field_service_target_id=225&field_site_target_id=183&field_service_target_id_1=&field_service_target_id_2=
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Vous assisterez au staffs ou autres:  

 

• La remise médicale à 8h30 ;  

• Le rapport médico-infirmiers de 9h30, 14h et 19h ; 

 

Voici quelques informations concernant votre horaire : 

• Le stage s’étend sur une durée de 6 semaines.  

• Vous devez prester en moyenne 40 heures par semaine, avec un maximum de 60 heures 

hebdomadaires. Les 40 heures doivent être respectées sur l’ensemble des 6 semaines, soit un 

total de 240 heures de stage.  

• Les shifts sont organisés en journées de 10 heures : de 8h30 à 18h30 pour les jours, et de 20h30 

à 8h30 pour les nuits.  

• Durant votre stage, vous devez effectuer 4 plages de nuit ou de week-end (soit 4 jours). Il est 

recommandé d’éviter que deux stagiaires soient planifiés le même jour de week-end ou de jour 

férié. Vous devez également effectuer au moins une nuit. Chaque plage doit être suivie d’une 

journée de récupération.  

• Une période de récupération est obligatoire après 24 heures de travail, sans dépasser 24 

heures consécutives. Cette récupération doit être prise le lendemain (et non reportée). Par 

exemple, si vous travaillez 24 heures le samedi, vous récupérez le dimanche.  

• Un jour férié est considéré comme un jour de week-end. 

 

 

Avec cette explication, nous espérons que tout sera clair pour vous au début de votre stage. 

N'hésitez pas à parler à un membre de l'équipe si vous avez des questions, nous serons heureux de 

vous aider ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

« Nous vous souhaitons un stage instructif et 

agréable au sein des Cliniques de l’Europe! » 
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Les Cliniques de l’Europe forment un ensemble hospitalier de référence pour Bruxelles et ses environs. 
En tant qu’hôpital général multilingue, nous offrons des soins globaux et ce, sur nos trois sites : Ste-
Elisabeth à Uccle, St-Michel à Etterbeek/Quartier Européen, le Bella Vita Medical Center à Waterloo. 

 
Grâce à une collaboration étroite entre nos 300 médecins spécialistes et nos 1.800 membres du 
personnel, nous prenons en charge chaque jour près de 2.500 patients pour poser un diagnostic précis, 
offrir un traitement adapté ainsi que des soins appropriés et personnalisés. Pour ce faire, nous utilisons 
des technologies médicales de pointe, dans une infrastructure moderne qui nous permet d’offrir à 
chaque patient des soins de haute qualité en toute sécurité et dans le plus grand confort possible. 
 

 

 

 

 

 

www.cliniquesdeleurope.be 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Approche personnalisée 

Respect 

Compétence 

Efficacité 

Médecine de pointe 

Site Ste-Elisabeth 

Avenue de Fré 206 - 1180 Bruxelles 

       02 614 20 00 

 

 
Bella Vita Medical Center 

Allée André Delvaux 16 - 1410 Waterloo 

        02 614 42 00 

Site St-Michel 

Rue de Linthout 150 - 1040 Bruxelles 

        02 614 30 00 

 

 


